
X. CONFIDENTIALITÉ ET UTILISATION DES INFORMATIONS

1. Nonobstant toute autre disposition du présent accord, aucune des parties n'est

obligée de communiquer des informations à l'autre si cette communication est interdite

par le droit de la partie qui possède les informations ou serait incompatible avec des

intérêts importants de cette partie.

2. Sauf convention contraire entre les parties, chaque partie protège, dans toute la

mesure du possible, les renseignements que lui communique l'autre partie de manière

confidentielle en application du présent accord. Chaque partie s'oppose dans toute la

mesure du possible, à toute demande de communication de ces informations présentés

par un tiers.

3. a) L'autorité responsable de la concurrence des Communautés européennes

informe, aprés en avoir informé l'autorité responsable de la concurrence

du Canada, les autorités compétentes de l'Etat membre ou des Etats

membres dont les intérêts importants sont concernés, des notifications

que l'autorité responsable de la concurrence du Canada lui a transmises

b) L'autorité responsable de la concurrence des Communautés européennes

informe, après avoir consulté l'autorité responsable de la concurrence du

Canada, les autorités compétentes de l'Etat membre ou des Etats

membres de toute coopération et coordination des mesures d'application.

Toutefois, en ce qui concerne ces mesures, l'autorité responsable de la

concurrence des Communautés européennes respecte la demande de

l'autorité responsable de la concurrence du Canada de ne pas divulguer

les informations qu'elle transmet, si cela s'avère nécessaire pour en

préserver la caractère confidentiel.


